
ANNEXE 1 : FICHE SYNTHETIQUE – PROJET DU CONSEIL GENERAL DE 

MAYOTTE 

TERRITOIRE 

Pop. : 212 600 habitants (100% en zone non conventionnée)    Densité : 577 hab/km² (moyenne nat. : 114) 

Nb d’entreprises de plus de 20 salariés : N/A 

Taux de ruralité : 56%    Indice de dispersion : 22     Part de résidences secondaires : < 14% 

Taux FSN : 52,8%    Plafond FSN : 536 € 

Lignes ADSL dégroupées : 59%    Lignes ADSL inférieures à 4 Mbps : 19%     

ARTICULATION DES INITIATIVES PUBLIQUES ET PRIVEES 

CCRANT : 03/04/13    Consultation ARCEP : s’achève le 23/01/14  

Conventions de déploiement sur le territoire : territoire non concerné (100% de la population en zone non 

conventionnée)     

Déploiements FttH d’initiative privée : territoire non concerné (100% de la population en zone non 

conventionnée)     

Déploiements FttO d’initiative privée : 4 communes (Orange), soit 51% des entreprises 

OBJECTIFS DE COUVERTURE A LONG TERME (SDTAN) 

Adoption du SDTAN : le 30/04/13 par le Conseil Général de Mayotte présidé par M. Daniel ZAIDANI 

Couverture : 40% de la population en FttH à horizon 2025 (initiative publique uniquement) 

PROJET PHASE FSN – PERIODE DE 5 ANS 2014 –  2018 

Coûts du projet : 

Composante Nb. Prises Coût total Dont FSN Coût/ligne Calendrier 

Collecte - 4 592 400 € 2 061 069 € - 2015 

FttH* - - - - - 

FttH racco. - - - - - 

FttH bât. prio. - - - - - 

FttO 38 950 000 € 380 000 € 25 000 € 2018 

Inclusion numérique 2 500 1 000 000 € 375 000 €- 400 €- 2018- 

coût total : ~6,5 M€ (dont 2,9 M€ FSN) 

* : hors raccordement, bâtiments prioritaires, ZATHD 

Notes sur les déploiements : 

Porteur du projet (exerçant la compétence L1425-1) : Conseil Général de Mayotte 



Maître d’ouvrage (si différent) : 

Montage juridique : Marché de travaux et Marché de services 

Plan de financement :  

 Communes 
et interco. 

Départ. Région Etat (dont 
FSN) 

Europe (dont 
FEDER) 

Autres* 

Montant - 3,16 - 2,86 1 0,19 

% - 43,8% - 39,7% 13,9% 2,6% 

*opérateurs – sites FttO 

Calendrier des procédures (distinguer le cas échéant marchés de travaux et exploitation) : 

Marché de travaux 

- Septembre 2014 : lancement de la procédure 

- Novembre/décembre 2014 : sélection du partenaire privé 

 

Marché de services 

- Janvier 2015 : lancement de la procédure 

- Mars /avril 2015 : sélection du partenaire privé 

 

NOTES ET COMMENTAIRES (AUTRES) 

 


